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1. Nous souhaitons... 

 

✓ que les espaces soient :  

• accueillants, 

• adéquats, outillés et soignés, 

• adaptables aux jeunes, aux familles, aux besoins, aux projets, aux équipes, 

• légers, colorés et inspirants, 

• ouverts et accessibles, 

• utilisés le plus complètement possible, en ce compris par des 

collaborateurs externes ayant besoin de locaux/lieux à des moments où 

ils ne sont pas utilisés, directement, par nos actions. 

 

✓ que les liens entre les espaces soient :  

• clairs, transparents et aisés (vues par les fenêtres, hublots, espaces 

ouverts), 

• possibles à fermer pour permettre l’intimité, l’individualisation ou la 

séparation des collectifs. 

 

✓ faire de chaque espace du S.R.G un outil de soin, d’accompagnement, de 

temps et d’actions pratiques pour et avec les jeunes 

 

 

 

Les espaces et leurs fonctionnements sont balisés :  

- Dans le R.O.I du SRG Foyer l’Aubépine 

 

- Dans la balisette : ensemble des décisions collectives actuellement en 

vigueur 

 

 

 



 
4 

 

2. Les balises et fonctionnements des espaces du S.R.G Foyer l’Aubépine :   

 

➢ Ce référentiel propose une  liste, non exhaustive, des lieux du SRG Foyer 

l’Aubépine.  

 

 

➢ Pour chacun des lieux, ce référentiel précise :  

 

✓ le nom du lieu 

 

 

✓ une image du lieu 

 

 

✓ le type d’accès au lieu :  

 «  Entrée toujours libre », sauf si accès ponctuellement fermé par l’équipe 

   Nécessité de l’accord et de l’accompagnement de l’équipe pour être investi 

 

✓ La fonction actuelle du lieu  
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3. Lieux intérieurs 
➢ Rez-de-chaussée 

 
Le hall d’accueil  

 
 
 
 

 
 

et 
 
 
 

le couloir des boîtes aux lettres  

 
 
 
 
 

 

 

Le hall d’accueil des jeunes vise un accueil coloré et lumineux de chaque jeune entrant à 

l’Aubépine.  

Un espace privé «  CASIER »  non fermé est disponible pour chaque jeune afin d’y ranger ses 

chaussures et des objets personnels « non volables ». 

Un grand casier «  rangement des mallettes » est disponible pour stocker les cartables 

scolaires.  

Un porte-manteau est disponible pour chaque jeune à cet endroit. 

Dans une visée préventive, tout objet non rangé dans les casiers adéquats est placé, par les 

adultes, en sécurité dans le bureau des éducateurs.  

Le hall d’entrée des boîtes aux lettres vise l’accueil des personnes  et collaborateurs externes 

au service.  

Une boîte aux lettres personnelle y est disponible, pour chaque jeune pris en compte par 

l’équipe. 
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La salle à manger  

  

 
 
 
 
 

 

La salle à manger permet les temps de repas dans le cadre de nos balises : permettre à chaque 

jeune d’être disponible, dans son esprit et dans son attitude, pour lui et les autres, afin de 

prendre le temps de manger.  

Du mobilier est disponible en suffisance afin de pouvoir moduler l’espace aux divers groupes 

d’âges et de besoins.  

Les temps de repas sont des temps collectifs. 

Les temps de repas et le groupe des jeunes lors des repas, sont divisés et différenciés, au sein 

de la salle à manger et en d’autres lieux précisés par l’équipe. 

L’ensemble des personnes partageant un temps de repas prennent en main sa préparation, 

son utilisation et son rangement.  

 

 
La cuisine 
 
 

  

 
 
 
 

 

La cuisine est un lieu central de la maison et de sa convivialité. Elle vise d’abord l’accueil de 

chaque personne, autour du partage d’un fruit, d’un moment, d’un repas ou de sa 

préparation. 

La cuisine est aussi un lieu de travail de l’équipe technique qui peut, en fonction de ses 

tâches et besoins, en privatiser l’accès.  

Certains espaces fermés et les matériaux qu’ils sécurisent sont uniquement utilisables par 

l’équipe technique, ou avec son aval.  

Des espaces « Jeunes » sont laissés libres d’accès et utilisables par tous (frigo Jeunes, 

armoires Jeunes, poubelles,etc).  
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La Buanderie 
+ Infirmerie  

  
 
 
 

 

La buanderie permet le nettoyage du linge des jeunes. Un casier personnel y est disponible 

pour chaque jeune.  

Le  jeune est accompagné, au fil de son chemin et en fonction de ses besoins, pour les tâches 

relatives à la gestion de ses vêtements et linges.  

Infirmerie : la buanderie est aussi le lieu où sont stockés les produits pharmaceutiques et de 

soins de santé ainsi que les infos liées à des traitements médicaux à suivre en cours.  

Le garant santé et l’équipe des éducateurs utilisent l’infirmerie pour centraliser les infos, outils 

et produits (médicaments, etc.) nécessaires aux soins de santé des jeunes.  

 

 
Le cellier 
  

 
 
 
 

 

Le cellier permet le rangement, par les adultes et en zone séparée, des denrées alimentaires.   

Le cellier est rangé, soigné et ordonné par les adultes, qui peuvent en ouvrir l’accès aux jeunes 

qui participent aux rangements et préparations.  

La cuisinière est, particulièrement, responsable du remplissage, du rangement et de 

l’entretien et du nettoyage du cellier.  

 

 
Les poubelles et 
les parcs à containers 

 

 
 
 
 

 

Le meuble poubelle vise le tri, au mieux de ce que nous pouvons, des déchets produits. Un 

parc à containers extérieur est également disponible sur le site. 
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Le salon bibliothèque 

 

 
 
 
 

 

Le salon Bibliothèque est un lieu réservable, par l’adulte, aux groupes des plus jeunes.  

Un ordinateur avec accompagnement, des livres, un espace « atelier-bureau » et des 

coussins pour des moments calmes et posés y sont disponibles.  

Il n’est pas permis de manger dans ce local.  

 

 
Le salon TV 

 
 
 
 
 
 
 

 

Le salon-TV est un espace réservable, par l’adulte, aux groupes des plus jeunes et.ou des 

moyens.  

Un espace « atelier-bureau » et des coussins pour des moments calmes et posés y sont 

disponibles.  

Nous demandons que les coussins et divans ne soient pas salis par les chaussures sales.   

Il n’est pas permis de manger dans cet espace.  
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✓ La salle polyvalente est un espace réservable aux groupes des aînés. 

Un espace « atelier-table » et des coussins pour des moments calmes et posés y sont 

disponibles.  

Une télévision et un écran géant y sont disponibles, avec accompagnement de l’adulte.  

Nous demandons que les coussins et divans ne soient pas salis par les chaussures sales.  

Il n’est pas permis de manger dans cet espace.  

 

✓ La salle polyvalente est un espace réservable aux accompagnements scolaires. 

Ce local est réservable pour l’accueil des jeunes au retour d’école, afin de garantir la 

communication des infos scolaires, et organiser les tâches, projets et suivis liés à l’école.  

Cet espace peut servir de lieu d’accompagnement scolaire avec l’aide de l’éduc’, du coach 

scolaire ou de collaborateurs externes, selon les besoins du jeune. 

Une série d’outils et matériels scolaires sont disponibles, avec accompagnement de l’adulte, 

dans cet espace.  

 

✓ La salle polyvalente est l’espace où peuvent se situer les réunions de l’équipe et les 

temps de réunions divers. 

 

 

 

La salle polyvalente : 

➢ Aînés 

➢ Scolarité 

➢ Réunions 
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Le Local des « ptit’s fauteuils » 

+ INFIRMERIE  

  
 
 
 

 

Ce local est spécialement réservé aux moments individuels, c’est-à-dire les temps consacrés 

à, au minimum, un jeune. Différenciation, participation et individualisation y sont notre 

souhait. 

Ce local peut être utilisé avec un/des jeune(s) et l’équipe et avec des équipes et intervenants 

extérieurs à l’équipe.  

Infirmerie : Cet espace peut également être réservé pour un temps de soin médical pour un 

jeune, avec un éducateur ou un médecin ou intervenant médical extérieur.  

 

 
Le Local des familles 

 

  
 
 
 

 

Ce local est réservé aux temps de relations du jeune avec sa famille et ses familiers.  

Ce lieu dispose d’une sonnette et d’une porte d’entrée séparée. Il est l’endroit où les familles 

des jeunes accompagnés se présentent et sont accueillies, lors de leurs visites.  

Ce lieu est adaptable pour y organiser des repas, des activités diverses, des temps de réunion 

ou un petit air de piano.  

 

 
La «  piscine »  

 

  
 
 
 

 

Pièce de vie centrale, collective et lumineuse, la « piscine » est un espace aéré où se 

trouvent une série de jeux pour le collectif. Elle est aussi un lien entre les divers espaces de 

la maison. 
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Les WC’s 

 

  
 
 
 

 

Les wc’s sont colorés et disponibles en nombre.  Nous disposons de  7 toilettes, dont :  

✓ 1 réservée aux jeunes -->  étage côté filles 

✓ 1 réservée aux jeunes -->  étage côté garçons 

✓ 1 réservée aux jeunes --> rez-de-chaussée 

✓ 1 réservée aux adultes --> rez-de-chaussée 

✓ 1 réservée aux adultes --> chambre des éducateurs 

✓ 1 réservée aux familles --> local des familles 

✓ 1 située au sein du kot accompagné 

Les wc’s sont entretenus et nettoyés par chaque personne les utilisant. La ménagère effectue, 

en support, leurs nettoyages réguliers et exprime au collectif, comme chacun.e, les 

observations relatives à la propreté dans les toilettes contraires à nos engagements collectifs 

et à notre R.O.I. 

 

 
Les sanitaires 
 

 

  
 
 
 

 

7 lieux «  sanitaires » sont disponibles dans la maison. L’ensemble de ces lieux peuvent être 

fermés et sont individuels.  

➢ Jeunes 
✓ Côté filles : 1 salle de bain avec baignoire + lavabo et 1 douche + lavabo 

✓ Côté filles-étage2 : 1 lavabo 

✓ Côté garçons : 1 salle de bain avec baignoire + lavabo 

✓ Côté garçons-étage 2 : 1 lavabo 

✓ Kot accompagné : 1 salle de bain avec douche + lavabo 

✓ Rez-de-chaussée : 1 douche + lavabo 

➢ Adultes 
✓ Chambre des éducateurs : 1 douche + lavabo 

➢ Familles 
✓ Une toilette avec un lavabo sont disponibles, annexés au local des familles 
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L’espace de rangement  
de l’équipe technique 
 

  
 
 
 

 

L’ensemble des produits et outils d’entretien, les vêtements de travail et les effets personnels 

de l’équipe technique sont disponibles dans une armoire sécurisée, accessible uniquement 

aux adultes.  

 

Des outils d’entretien sont disponibles pour les jeunes, en d’autres lieux. Les jeunes passent 

par l’équipe des adultes pour utiliser les produits disponibles pour le nettoyage des espaces.  

 

 

 

Le bureau  
des éducateurs 
et de la coordinatrice 

  
 
 
 

 

Lieu de « coulisses » pour l’équipe des éducateurs, nous veillons à ce que le bureau soit :  

✓ accueillant pour le jeune, 

✓ investi par les jeunes et les adultes dans le respect des balises du moment, 

✓ investi par l’équipe comme outil de préparations, de concertations, 

d’évaluations et de participations aux actions collectives 

Les outils d’intervention, les référentiels d’intervention et l’ensemble des outils de 

coordination y sont disponibles.  

Des accès aux plates-formes de communication d’équipe et aux outils de partage numérique 

des données professionnelles y sont disponibles.  
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Le Grand bureau  

  
 
 
 

 

Lieu de « coulisses » pour l’équipe, nous veillons à ce que le bureau soit :  

✓ accueillant pour le jeune  et pour les familles, 

✓ investi par les jeunes et par les adultes dans le respect des balises du moment, 

✓ investi par l’équipe comme outil de préparations, de concertations, d’évaluations et 

de participations aux actions collectives. 

Les informations sociales relatives à l’organisation y sont, en permanence, disponibles :  

✓ horaires 

✓ règlement de travail 

✓ infos et plans de prévention/santé/bien-être/charge psycho-sociale 

✓ infos concertation sociale 

✓ infos secteur et service agréé 

✓ infos formations 

✓ infos projets et lectures 

Un casier, ainsi qu’une «  case tableau » y sont disponibles, pour chacun des membres de 

l’équipe, et pour l’équipe en général.  

 

 
Le bureau de direction 

  
 
 
 

 

Lieu de « coulisses » pour le service, nous veillons à ce que le bureau soit :  

✓ accueillant pour le jeune et pour les familles, 

✓ investi par les jeunes et les adultes dans le respect des balises du moment, 

✓ investi par l’équipe comme outil de préparations, de concertations, d’évaluations et 

de participations aux actions collectives. 
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➢ Etage 1 

 
Les chambres des jeunes 

  
 
 
 

 

Les chambres sont individuelles.  

Lorsqu’un jeune investit une chambre, il décide de la couleur qu’un des murs pourra revêtir. 

Les 3 autres murs, blancs, favorisent la luminosité des espaces chambres.  

Chaque chambre est décorée en fonction d’une thématique. En support à cette thématique 

qui est attachée à la chambre, les jeunes peuvent investir, personnaliser et adapter leurs 

chambres en proposant leurs idées à l’équipe, avant de pouvoir les mettre en œuvre.  

Actuellement les 15 chambres disponibles se répartissent comme suit :  

✓ Côté filles :  

▪ chambre licorne 

▪ chambre oiseaux 

▪ chambre musique  

▪ chambre poissons 

▪ chambre bleue 

▪ chambre rose  

 

✓ Côté garçons :  

▪ chambre neige 

▪ chambre fusée 

▪ chambre voyages 

▪ chambre «  adaptable pré-kot et salle de bain »  

▪ chambre «  adaptable chambre double » 

▪ chambre grenier 

 

✓ Côté kot accompagné : 

▪ chambre spectacle 

▪ chambre bande-dessinée 

▪ chambre kot 
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Le kot accompagné 

  
 
 
 
 
 

 

Le kot accompagné contient, au minimum :  

✓ un salon-salle à manger avec équipements (ordinateur, frigo, taques de cuisson, four 

micro-ondes, évier, rangements, table avec un maximum de 5 places, fauteuils, 

poubelles), 

✓ une chambre, 

✓ une toilette, 

✓ une salle de bain avec douche. 

Cet espace peut être atteint par l’extérieur et est doté, pour cette raison, d’une clé spécifique. 

Le jeune utilisant le kot accompagné l’utilise dans un cadre «  R.O.I » qui est édité avec l’équipe 

pour chaque jeune en fonction de son projet et des modalités d’utilisation du kot accompagné 

en fonction de ce projet.  

Cet espace peut être atteint par l’intérieur et l’ouverture/fermeture du lien entre le SRG et le 

kot accompagné dépendent du contexte, du projet et du R.O.I adapté du.des jeune.s qui 

utilise.nt l’espace « kot ». 

✓ Au besoin, pour tenir compte au mieux du groupe transversal accueilli à l’Aubépine, 

de 1 à 4 chambres supplémentaires peuvent être «  annexées » à l’espace kot.  

Pour ces chambres, par l’intermédiaire de portes séparées prévues pour chacune, 

l’accès au kot peut être possible, ou pas.  

✓ En théorie, en configuration complètement « ouverte et reliée au kot », 5 jeunes 

peuvent investir une chambre directement reliable à l’espace communautaire : salon-

salle à manger, cuisine, sanitaire et accès extérieur.  

 

 
La chambre des éducateurs 

  
 
 
 

 

Les éducateurs disposent d’un espace-chambre avec bureau, commodités, toilettes et salle 

de bain-douche séparées.  

L’ensemble des dispositifs d’urgence (téléphone, centrale alarme, internet) sont accessibles 

au départ de la chambre des éducateurs.  
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➢ Etage 2 

 
Les chambres  
« adaptables fratries » 

 
 
 

 

Au second étage, et pour chacun des côtés (filles-garçons), des chambres de grande superficie, 

conçues pour permettre les adaptations faciles, par exemple pour des besoins particuliers de  

fratries, sont disponibles.  

Ces chambres peuvent, par exemple, accueillir plusieurs lits et permettre, en cas de besoin 

pour une fratrie, de donner à des frères et.ou sœurs une chambre commune. 

Ces chambres peuvent être privatisées ou agrandies au moyen d’armoires à roulettes (cloisons 

amovibles), de paravent ou d’autres moyens à inventer en fonction des besoins.  

Des sanitaires (lavabos) sont disponibles pour chacun de ces espaces adaptables.  

 

 
Le grenier 

 
 
 
 

 

Géré par les adultes, le grenier centralise :  

- Les archives des jeunes et du service 

- Les effets personnels des jeunes 

- Les stocks, que nous veillons à minimiser, du service : jeux, matériaux, vaisselle, 

habits, etc. 
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4. Lieux extérieurs 
 
Le jardin 

 
 
 
 

 

Le jardin permet le «  vivre dehors » chaque fois que possible.  

Un équipement adéquat (chaussures et vêtements de dehors ), ainsi que la préparation, 

l’entretien et le rangement de tout ce qui peut être utilisé dans l’espace jardin, est demandé 

à toute personne qui utilise le jardin.  

L’entretien du jardin est une tâche collective et le jardin est un espace-temps collectif.  

Pour intervenir concrètement sur l’aménagement et.ou l’entretien du jardin, le jeune ou  

l’équipe demandent l’aval du collectif.  

Un endroit de liberté d’intervention sur le cadre naturel de vie, balisé « coin tout-faire », est 

néanmoins disponible au milieu du jardin. Dans les limites de ce « coin tout-faire », le jeune 

qui y a accès peut intervenir sur l’espace-jardin librement, en se limitant à l’utilisation 

d’éléments et matériaux naturels et dans le respect des prescriptions urbanistiques en 

vigueur.  

 

 
Le pota’Zen 

 
 
 
 

 

Le Pota’Zen permet, dans le jardin, des moments plus individuels, le contact et le travail avec 

la terre et vise une ambiance méditative et inspirante.  

Les jeunes et l’équipe, au gré des énergies, du temps et des moyens disponibles utilisent le 

Pota’Zen pour diverses expériences de plantations, entretiens et transformations de plantes. 
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Le poulailler 

 
 
 
 

 

Bâti par la «Fabrik’à tout faire», le poulailler nous permet d’accueillir des poules, canards et 

autres invités bienvenus.  

Les jeunes prennent soin des animaux de façon collective et avec l’accompagnement des 

adultes.  

 

 
Le fumoir 

 
 
 
 

 

Le Fumoir est d’abord un préau qui permet à chacun de prendre un temps pour respirer 

dehors, abrité en cas de pluie. 

Le fumoir est également l’unique endroit au sein de la propriété de l’Aubépine où il est permis 

de fumer, en prenant solidairement en charge le maintien de la propreté de cet espace fumoir.  

Il est permis de fumer, au fumoir de l’Aubépine, à partir de 16 ans avec autorisation parentale.  

 

 
Le garage  

 
 
 
 

 

Le garage est un lieu extérieur qui peut être utilisé à différentes fins. L’utilisation faite de 

l’espace garage, en priorité pour les jeunes, dépend du groupe de jeunes et des projets 

construits, avec eux et selon leurs besoins.  

Le garage est également un lieu de stock et de transformation de matériaux de récupérations 

glanés par la Fabrik’ à tout faire.  



 
19 

 

 
La cabane à vélos et à outils  

 
 
 
 

 

✓ La cabane à vélos est le lieu où sont rangés, chaque fois qu’ils ne sont pas utilisés, les 

vélos des jeunes (+ casques et gilets fluo de sécurité).  

Nous veillons à équiper chaque jeune d’un vélo en bon état et soutenons les initiatives-

mobilité à 2 roues, en les accompagnants chaque fois que nécessaire.   

La cabane à vélos abrite également les jeux roulants d’extérieurs : rollers, skate, wave-board 

et autres trottinettes ...  

 

✓ La cabane à outils et le lieu où l’ouvrière polyvalente range ses outils et matériaux. Cet 

endroit est exclusivement utilisé par les adultes.  

 

 
La caravane 

 
 
 
 

 

La caravane est un lieu extérieur abrité qui peut permettre d’être hors de la maison tout en 

n’y étant pas.  

La caravane peut être utilisée à différentes fins, selon les besoins des jeunes et des projets 

de l’équipe : espace d’expérimentation de la vie en autonomie, lieu d’exclusion inclusive, 

espace «  bien-être », «  snoezelen », lieu « petits fauteuils », etc…  

La caravane a aussi une fonction d’inspiration et d’intuition aux voyages et aux changements 

de cap.  
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Le parking 

 
 
 
 
 
 

 

Le parking situé hors de l’espace réservé aux jeunes vise à séparer au mieux les voitures des 

espaces de jeux.  

C’est sur le parking, au coin en bordure de chaussée, que se trouve le point de 

rassemblement après évacuation.   

 

 
La Yourte 

  
 
 
 

 

La yourte connaît 3 fonctions d’utilisation distinctes :  

✓ Le projet #Chacun sa yourte : outil à disposition des écoles condruziennes pour lutter 

ensemble contre les exclusions scolaires, et avec l’encadrement des intervenants de 

l’AMO le Cercle, sous convention de mise à disposition de l’espace : 

▪ Accueil court-terme de jeunes en décrochage scolaire, à la recherche de nouvelles 

intentions en milieu scolaire 

▪ Accueil d’équipes scolaires en formation, en concertation, en réunion avec les jeunes 

et ou entre équipes d’adultes 

▪ Accueil de familles pour des moments d’échanges liés aux questions de 

décrochage/accrochage scolaire 

 

✓ Les projets du SRG Foyer l’Aubépine 

▪ Lieu disponible pour les jeunes avec l’équipe, en journée : ateliers, créations, soins 

divers, méditation, etc. 

 

✓ Les projets des réseaux du SRG Foyer l’Aubépine et de l’AMO le Cercle. 

▪ Lieu disponible, sous convention de mise à disposition, pour la mise en œuvre de 

projets-jeunes. 
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La Fabrik’ – l’atelier  

 
 
 
 

 
 
 
 

 

Actuellement, la Fabrik’ à tout faire réalise ses travaux divers dans le garage, à l’extérieur ou 

sur les lieux propres à ses travaux.  

Dans nos réflexions et perspectives d’avenir, un local de type «  atelier » pouvant accueillir la 

Fabrik’, ses outils et surtout ses matières premières (matériaux de récupération) serait une 

perspective d’avenir.  

L’objectif de cet atelier serait de donner une place et une forme concrètes à notre volonté de 

faire des actions manuelles collectives, pratiques et créatrices des leviers d’intentions 

nouvelles, multiples, pour les jeunes et les adultes. 

A suivre... 

 

 
Les limites de la propriété 

  

Nous précisions que la propriété de l’Aubépine se définit par le bâtiment du SRG, les bâtiments 

annexés (Yourte, garage, cabane à vélos et à outils, poulailler) et les espaces jardin et parkings 

extérieurs.  

Cette propriété est limitée, en pourtour, par la rue de bellaire et par les haies d’Aubépine qui 

dessinent précisément le contour de la propriété.  

 

 
L’ouverture des portes 
vers l’extérieur 

  

Convaincus par la nécessité de rencontrer d’autres personnes et fonctionnements pour mieux 

agir et réfléchir collectivement d’une part, par la plus-value des accueils de nouvelles énergies, 

diverses et disponibles pour les projets de l’organisation d’autre part ; nos portes sont, par 

défaut, ouvertes.  


